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DECLARATION D’INTENTION 
 

REVISION DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 

TERRITORIAL (PCAET) 2020-2026             

DE PRE-BOCAGE INTERCOM  

(ARTICLE L.121-18 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) 
 

 

Date de publication : A COMPLETER LE JOUR DE L’AFFICHAGE 

 

1/ MOTIVATIONS ET RAISONS D’ETRE DU PROJET DE REVISION DU PCAET 2020-2026  

L’élaboration et la mise en œuvre d’un Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) par les EPCI de plus de 20 000 habitants est 
une obligation inscrite dans la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015. Celle-ci 
fait également des EPCI les coordinateurs de la transition énergétique sur leur territoire et des autorités organisatrices de 
l’énergie.  
La Communauté de Communes de Pré-Bocage Intercom en tant que coordinatrice de la transition énergétique et écologique 
sur son territoire, a adopté son premier Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en février 2020 pour une durée de six ans. 
C’est un projet territorial qui vise à mettre en œuvre, à l’échelle de ses 27 communes, une stratégie de lutte contre le 
dérèglement climatique. Le PCAET assure la coordination et l’implication de tous les acteurs concernés autour des 
problématiques relatives au climat, à l’air et l’énergie. 
Au-delà de l’obligation légale, l’élaboration d’un PCAET et de son programme d’actions constitue donc une opportunité de se 
saisir des enjeux énergétiques, climatiques et de préservation de la qualité de l’air afin d’améliorer la qualité de vie des habitants 
du territoire. 

Arrivant à son terme en février 2026, il convient de préparer la révision du PCAET pour la période 2026-2032. 

 

2/ PLANS ET PROGRAMMES DONT DECOULE LE PCAET 

Le PCAET s’inscrit dans la lignée de l’Accord de Paris, ratifié par la France le 4 novembre 2016, qui fixe l’objectif d’une limitation 
du réchauffement climatique à 1,5°C à l’horizon 2100.  
La France a adopté plusieurs lois et stratégies pour lutter contre le changement climatique, notamment la loi de 2015 sur la 
Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la loi Climat et Résilience de 2021, et d'autres plans nationaux comme 
la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) révisée en avril 2020. 

Ainsi, le futur Plan Climat Air Energie Territorial 2026-2032 se devra de poursuivre les objectifs suivants :  

• Neutralité carbone nette* en 2050 ; 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) : - 40 % à 2030, -75 % à 2050, par rapport à 1990 ; 

• Réduire la consommation énergétique finale : - 20 % en 2030, - 50 % en 2050, par rapport à 2012 

• Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % en 2030 

• Contribuer à l’atteinte des objectifs de réduction de la pollution atmosphérique en particulier sur les particules fines 
(problèmes de dépassements et d’impact sanitaire). 

* les émissions de gaz à effet de serre produites (par un pays, une entreprise, une action) et les quantités de CO₂ absorbées ou 
compensées (reforestation, captage de CO₂, financement de projets verts), aboutissant à un impact net nul sur le climat. 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20260211-20260211-38_DEL-DE
Date de télétransmission : 17/02/2026
Date de réception préfecture : 17/02/2026



        
 

DECLARATION D’INTENTION – REVISION DU PCAET 2020-2026 DE PRE-BOCAGE INTERCOM         2 

 

Cette stratégie repose au niveau national sur 3 piliers : la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE), la Stratégie Nationale 
Bas-Carbone (SNCB) et le Plan National de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA). 

Dans ce contexte actuel de transition, on ne peut pas envisager un retour à la normale, mais bien la transformation des 
territoires. 

Le PCAET doit ainsi proposer des solutions concrètes et fédératrices pour l’ensemble des acteurs de terrain. La trajectoire reste 
celle de la neutralité carbone à horizon 2050. 
 

Les 3 piliers sont déclinés :  

• A l’échelle régionale dans le cadre du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) Normandie, révisé et adopté en séance plénière du Conseil Régional, le 31 janvier 2019 ; 

• A l’échelle locale dans le cadre des Plans Climat Air Energie Territoriaux. 

 

Ainsi, l’élaboration du PCAET devra notamment :  
• Être compatible avec les règles du SRADDET et prendre en compte ses objectifs ; 

• Prendre en compte le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ainsi que les orientations générales concernant les 
réseaux d’énergie arrêtés dans les Projets d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) des Plans Locaux 
d’Urbanisme Intercommunaux (PLUI) Est et Ouest de Pré-Bocage Intercom. 

 

3/ LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LA REVISION DU PCAET 2020-2026 DE PRE-BOCAGE INTERCOM 

Amayé-sur-Seulles, Aurseulles, Bonnemaison, Brémoy, Cahagnes, Caumont-sur-Aure, Courvaudon, Dialan-sur-Chaîne, Épinay-
sur-Odon, Landes-sur-Ajon, Les Loges, Longvillers, Maisoncelles-Pelvey, Maisoncelles-sur-Ajon, Malherbe-sur-Ajon, Le Mesnil-au-
Grain, Les Monts d'Aunay, Monts-en-Bessin, Parfouru-sur-Odon, Saint-Louet-sur-Seulles, Saint-Pierre-du-Fresne, Seulline, Tracy-
Bocage, Val d'Arry, Val de Drôme, Villers-Bocage.  

 

4/ APERÇU DES INCIDENCES POTENTIELLES SUR L’ENVIRONNEMENT DE CETTE REVISION 

Par nature, les objectifs et actions du PCAET ont des incidences positives sur l’environnement et le cadre de vie des populations. 

En effet, cet outil repose sur l’élaboration d’un diagnostic, la définition d’une stratégie et d’un plan d’action dans les domaines 
suivants :  

• Réduction des émissions de GES et des polluants atmosphériques ;  

• Renforcement du stockage de carbone sur le territoire dans la végétation, les sols et les bâtiments ;  

• Maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

• Production, livraison et consommation des énergies renouvelables, de récupération, de stockage et réseaux de 
chaleur ; 

• Productions biosourcées ; 

• Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

• Adaptation au changement climatique. 

Néanmoins, à travers ses objectifs et ses actions, le PCAET devra veiller à ce que tout projet d’aménagement n’induise pas une 
dégradation de l’environnement ou une augmentation des pollutions annexes et que l’exploitation des ressources locales 
n’entraînent pas des conséquences néfastes sur la qualité de l’air.  
De manière générale, il conviendra de prévenir les effets rebond négatifs pouvant se produire par le développement de l’activité 
locale (augmentation du transport de personnes et de marchandises, génération de déchets …) et par la concurrence dans 
l’utilisation du sol entre les activités (stockage carbone, ressources agricoles, développement économique ou résidentiel…). Il 
faudra alors veiller à l'intégration de préconisations visant à « éviter, réduire ou compenser » les incidences négatives potentielles 
de certaines actions du PCAET.  

  

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20260211-20260211-38_DEL-DE
Date de télétransmission : 17/02/2026
Date de réception préfecture : 17/02/2026

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14007-amaye-sur-seulles
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14581-aurseulles
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14084-bonnemaison
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14096-bremoy
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14120-cahagnes
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14143-caumont-sur-aure
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14195-courvaudon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14347-dialan-sur-chaine
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14241-epinay-sur-odon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14241-epinay-sur-odon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14353-landes-sur-ajon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14374-les-loges
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14379-longvillers
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14389-maisoncelles-pelvey
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14390-maisoncelles-sur-ajon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14037-malherbe-sur-ajon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14412-le-mesnil-au-grain
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14412-le-mesnil-au-grain
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14027-les-monts-daunay
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14449-monts-en-bessin
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14607-saint-louet-sur-seulles
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14650-saint-pierre-du-fresne
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14579-seulline
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14708-tracy-bocage
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14708-tracy-bocage
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14475-val-darry
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14672-val-de-drome
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/geographie/commune/14752-villers-bocage
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A titre d’exemple, il s'agira notamment de prendre en compte les effets antagonistes sur :  

• Les paysages, le patrimoine naturel et les activités humaines (habitat, agriculture), lors des nouvelles installations de 
production d’énergie renouvelable ainsi que dans le cadre des aménagements liés à l’adaptation au changement 
climatique ; 

• Le patrimoine bâti lors des nouvelles installations photovoltaïques et des systèmes d’isolation thermique vers 
l’extérieur ;  

• Ou encore, la qualité de l’air dans le cadre du maintien et du déploiement du bois énergie, en favorisant la mise en 
place d’installations plus performantes. 

Le PCAET est soumis à l’obligation d’évaluation environnementale, conformément à l’article R.122-17 du Code de 
l’Environnement. La Communauté de Communes doit donc mener une Evaluation Environnementale Stratégique (EES) de son 
PCAET, portant sur les impacts potentiels de ce dernier sur l’Environnement.  
Cette évaluation sera menée de manière itérative, en parallèle et au fur et à mesure de la construction du PCAET révisé. 

 

5/ MODALITES D’ELABORATION ET DE CONCERTATION DU PUBLIC 

CONCERTATION PREALABLE 

Les PCAET sont soumis à une évaluation environnementale de manière systématique et donc, de ce fait, entrent dans les 
champs de la concertation préalable et du droit d’initiative. 

Dans le cadre de la procédure de révision du PCAET de Pré-Bocage Intercom, il n’est pas prévu de concertation préalable.  
Le public pourra donc soulever son droit d’initiative qui consiste à demander l’organisation d’une concertation préalable dès 
lors que Pré-Bocage Intercom aura fait valoir sa déclaration d’intention (prévue aux articles L.121-18 et R.121-25 du Code de 
l’Environnement et objet de la présente). 

Le droit d’initiative peut être soulevé dans un délai de deux (2) mois à compter de la publication de la déclaration d’intention. 
Pendant ce délai, aucune concertation ne pourra être engagée si elle ne suit pas les modalités fixées aux articles aux articles 
L.121-16 et L.121-16-1 du Code de l’Environnement). 
Si le droit d’initiative est soulevé, le préfet dispose d’un (1) mois pour décider de l’opportunité d’organiser une concertation. 
S’il y donne une suite favorable, la concertation imposée devra respecter les conditions fixées aux L.121-16 et L.121-16-1 du 
Code de l’Environnement. 
En application de l’article R.121-25, la présente déclaration d’intention (ou déclaration de travaux) doit être publiée selon les 
modalités suivantes : 

• publication sur le site internet de l’EPCI à l’adresse suivante : www.prebocageintercom.fr  

• publication sur le site internet des services de l’État dans le département ; 

• affichage dans les locaux de l’EPCI : 

o au siège de Pré-Bocage Intercom au 31 rue de Vire, Aunay-sur-Odon, 14 260 Les Monts-d’Aunay  

o à la Maison des Services Au Public au 18 rue Emile Sanson, 14 310 Villers-Bocage. 

 

CONCERTATION TOUT AU LONG DE LA PROCEDURE DE REVISION DU PCAET 

Des temps de sensibilisation, d’information et de collaboration seront organisés tout au long de la démarche. 
Les modalités envisagées, a minima, sont les suivantes : 

• Communication régulière sur l’avancement de la révision du PCAET via le site internent de la Communauté de 
Communes et les supports institutionnels (réseaux sociaux, bulletin intercommunal, sites internet des communes et 
bulletins communaux …) 

• Actions de sensibilisation tout au long de la procédure de révision à destination des élus du territoire, des entreprises, 
des associations et du grand public, lors des phases de diagnostic, de définition de la stratégie et d’élaboration du plan 
d’actions. Ces temps pourront prendre différentes formes (ateliers thématiques, animations lors de la Journée de la 
Terre, conférence, forum …) ; 
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• Dans le cadre du diagnostic : réalisation d’entretiens avec les acteurs locaux afin d’enrichir la mise à jour du diagnostic 
territorial et d’identifier les actions possibles ; prise d’appui technique/expertise auprès des partenaires pour la mise 
à jour et le recueil des données ; 

• Dans le cadre de l’élaboration de la stratégie et du plan d’actions : association des habitants et des acteurs locaux 
selon des modalités de concertation adaptées. Ces temps d’échanges pourront prendre différentes formes. 

• Avant l’adoption du PCAET révisé : organisation d’une consultation du public. 

Les modalités de mise en œuvre des temps de concertation seront affinées notamment avec les élus de la nouvelle mandature 
à compter de mai 2026 afin d’inclure le maximum d’acteurs du territoire tout au long de la démarche de révision. La 
Communauté de Communes se réserve la possibilité de compléter ce dispositif de concertation par toute forme d’échanges 
dès que cela lui paraîtra opportun. 

 

6/ DELAIS ET AUTORITES AUPRES DE QUI EXERCER LE DROIT D’INITIATIVE  

Le droit d’initiative peut être exercé auprès du représentant de l’Etat dans un délai de deux (2) mois à compter de la publication 
de la présente déclaration d’intention.  
Si le droit d’initiative est soulevé, le préfet dispose d’un (1) mois pour décider de l’opportunité d’organiser une concertation 
respectant les conditions fixées aux L 121-16 et L 121-16-1 du Code de l’Environnement. 
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